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Rapport annuel du Service Externe pour la Prévention et la Protection au Travail

1 Surveillance de la santé
1,1 Travailleurs à examiner périodiquement

a Aperçu des prestations

437

2016 448

437 Nombre total de travailleurs  (soumis, non-soumis, maladie longue durée, pause carrière, …)

48 77 Nombre de convocations réalisées (Rq. : un travailleur peut être convoqué plusieurs fois)

8 Nombre d'absences récupérables

6 Nombre d'absences non récupérables

65 Nombre d'examens réalisés 

15 Nombre d'actes techniques réalisés 

b

0 1. Nombre d’examens d’embauchage obligatoires.

2. Nombre d’examens - Travailleurs périodiques :

A 0

B 46 2.2. de dépistage des maladies professionnelles

C 6 2.3. de personnes occupant des postes de sécurité;

D 0 2.4. de personnes handicapées;

0 2.5. de personnes soumises aux vaccinations contre la turberculose;

F 1 2.6. de personnes mises au contact direct de denrées ou substances alimentaires.

0 3. Nombre d’autres examens - Travailleurs non périodiques :

5 4. Nombre de consultations spontanées.

5. Nombre et nature des vaccinations. 4

0

1

c Répartition des travailleurs  par rapport aux catégories

B Risques définis 183

T Travail sur écran 386

M Manutention 4

C Poste de sécurité 5

V Poste de vigilance 0

U Travail de nuit / Travail posté 0

F Denrées alimentaires 2

G Non-soumis 4 4 0

H Soumis à la demande 0

W Permis de conduire Grp II 3

587

1,2 Autres travailleurs examinés
(Intérimaires, stagiaires, jobistes, …)

Activités réalisées 

2016

0 Nombre d'examens réalisés 

0 Nombre d'actes techniques réalisés 

Renseignements relatifs à la santé des travailleurs (V)

Arrêté royal du 27 mars 1998 relatif au Service interne pour la Prévention et la Protection au Travail

(M.B. 31.3.1998; Errata: M.B. 11.6.1998 et 28.8.2002)

ANNEXE III :Rapport annuel du Service interne pour la Prévention et la Protection au travail

2.1. de personnes âgées de moins de 21 ans (jeunes au travail)

Vaccins tétanos / diphtérie : 

Vaccins hépatites : 

Autres vaccinations :
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1,3 Examens réalisés

a Nombre d’examens par type

Travailleurs à surveillance de santé périodique (1.1)

2016 1 2 3 4

1 0 0 0 0 0

2 50 2 1 2 45

3 0 0 0 0 0

4 5 2 2 1 0

5 2 1 0 0 1

6 1 0 0 0 1

7 5 1 4 0 0

8 0 0 0 0 0

9 0 0 0 0 0

# 0 0 0 0 0

# 0 0 0 0 0

# 0 0 0 0 0

# 2 0 0 0 2

65

Autres travailleurs (1.2)

2016 1 2 3 4

1 0 0 0 0 0

2 0 0 0 0 0

3 0 0 0 0 0

4 0 0 0 0 0

5 0 0 0 0 0

6 0 0 0 0 0

7 0 0 0 0 0

8 0 0 0 0 0

9 0 0 0 0 0

# 0 0 0 0 0

# 0 0 0 0 0

# 0 0 0 0 0

# 0 0 0 0 0

0

 2.Évaluation de santé périodique (002)

 3.Évaluation de santé préalable à un changement de 

risque (003)

 4.Examen de reprise du travail (004+006)

 5.Examen de pré-reprise du travail (104+106)

 6.Examen dans le cadre de la protection de la 

maternité/allaitement (005+013+016)

 7.Examens spontanés (007)

TRIMESTRES

 1.Évaluation de santé préalable à l'embauche (001)

TRIMESTRES

 1.Évaluation de santé préalable à l'embauche (001)

 2.Évaluation de santé périodique (002)

 3.Évaluation de santé préalable à un changement de 

risque (003)

 4.Examen de reprise du travail (004+006)

 5.Examen de pré-reprise du travail (104+106)

 8.Examens provoqués sur précédent examen (021+022)

 9.Évaluation de santé d'un travailleur en incapacité 

définitive en vue de sa réintégration (008)

10.Surveillance de santé prolongée (023)

11.Extension de surveillance de santé (010)

12.Evaluation écran (014)

13.Autres

12.Evaluation écran (014)

13.Autres

 6.Examen dans le cadre de la protection de la 

maternité/allaitement (005+013+016)

 7.Examens spontanés (007)

 8.Examens provoqués sur précédent examen (021+022)

 9.Évaluation de santé d'un travailleur en incapacité 

définitive en vue de sa réintégration (008)

10.Surveillance de santé prolongée (023)

11.Extension de surveillance de santé (010)
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b Décisions à l’issue des examens

Travailleurs à surveillance de santé périodique (1.1)

2016 1 2 3 4

0 8 3 2 0 3

1 56 3 5 2 46

2 0 0 0 0 0

3 0 0 0 0 0

4 0 0 0 0 0

5 0 0 0 0 0

6 1 0 0 1 0

8 0 0 0 0 0

9 0 0 0 0 0

65

Autres travailleurs (1.2)

2016 1 2 3 4

0 0 0 0 0 0

1 0 0 0 0 0

2 0 0 0 0 0

3 0 0 0 0 0

4 0 0 0 0 0

5 0 0 0 0 0

6 0 0 0 0 0

8 0 0 0 0 0

9 0 0 0 0 0

0

TRIMESTRES

0 CETTE PRESTATION NE DONNE PAS LIEU A CONCLUSION

1 APTE

2 APTE AVEC RESTRICTIONS

TRIMESTRES

0 CETTE PRESTATION NE DONNE PAS LIEU A CONCLUSION

1 APTE

2 APTE AVEC RESTRICTIONS

3 APTE MOYENNANT MUTATION.

4 TEMPORAIREMENT INAPTE.

3 APTE MOYENNANT MUTATION.

4 TEMPORAIREMENT INAPTE.

5 DEFINITIVEMENT INAPTE.

6 DOIT ETRE MIS OU MAINTENU EN CONGE DE MALADIE

8 CONCLUSIONS IMPOSSIBLES

9 APTITUDE EN SUSPENS

5 DEFINITIVEMENT INAPTE.

6 DOIT ETRE MIS OU MAINTENU EN CONGE DE MALADIE

8 CONCLUSIONS IMPOSSIBLES

9 APTITUDE EN SUSPENS

Remarque : Conclusion impossible signifie que les éléments nécessaires à la prise de décision n'ont pas été fournis
Aptitude en suspens signifie qu'on est en attente d'éléments pour prendre une décision
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1,4 Actes techniques réalisés

Nombre d’actes techniques par type

Travailleurs à surveillance de santé périodique (1.1)

2016 1 2 3 4

1 0 0 0 0 0

2 0 0 0 0 0

3 6 0 0 0 6

4 0 0 0 0 0

5 2 1 0 0 1

6 0 0 0 0 0

7 0 0 0 0 0

8 0 0 0 0 0

9 4 0 0 0 4

# 0 0 0 0 0

# 0 0 0 0 0

# 1 0 0 1 0

# 2 1 1 0 0

15

Autres travailleurs (1.2)

2016 1 2 3 4

1 0 0 0 0 0

2 0 0 0 0 0

3 0 0 0 0 0

4 0 0 0 0 0

5 0 0 0 0 0

6 0 0 0 0 0

7 0 0 0 0 0

8 0 0 0 0 0

9 0 0 0 0 0

# 0 0 0 0 0

# 0 0 0 0 0

# 0 0 0 0 0

# 0 0 0 0 0

0

TRIMESTRES

 1. Radiographies "thorax"

 2. Radiographies "squelette"

 3. Examens biologiques sanguins et urinaires

 4. Intradermo-réactions

 5. Audiométries

 6. Tests visuels

 7. Spirométries

TRIMESTRES

 1. Radiographies "thorax"

 2. Radiographies "squelette"

 3. Examens biologiques sanguins et urinaires

 4. Intradermo-réactions

 5. Audiométries

 8. ECG + épreuves d'effort

 9. Vaccins tétanos et diphtérie

10. Vaccins hépatites

11. Vaccins grippe

12. Vaccins autres

13. Autres

12. Vaccins autres

13. Autres

 6. Tests visuels

 7. Spirométries

 8. ECG + épreuves d'effort

 9. Vaccins tétanos et diphtérie

10. Vaccins hépatites

11. Vaccins grippe
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2 Gestion des risques
2,1 Missions réalisées

Nombre d'interventions (contacts, rendez-vous en firme, réunions, …) 49 142,5 ANREF

TOTAL 1 2 3 4 Annulées Refusées

0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0

Nombre d'heures hors déplacement

TOTAL 1 2 3 4 Annulées Refusées

14,0 0,0 5,0 3,0 6,0 0 0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0 0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0 0

101,5 0,0 42,5 0,0 59,0 0 0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0 0

1,5 0,0 1,5 0,0 0,0 0 0

25,5 24,0 0,0 0,0 1,5 0 0

2,2 Renseignements relatifs à la prévention de la charge psychosociale occasionnée par le travail

3

3,1  Interventions psychosociales informelles:

a.    Nombre d’interventions de la personne de confiance:      A compléter par le SIPP

b.    Nombre d’interventions du conseiller en prévention aspects psychosociaux :      1

c.    Nombre en fonction du type d’intervention:

c.1. Conseil, accueil:       1

c.2. Intervention:       0

c.3. Conciliation:       0

3,2 Interventions psychosociales formelles: ERR

a.    Nombre de demandes:    1

      a.1. à caractère principalement collectif ( hors faits de violence ou harcèlement) : 0

      a.2. à caractère principalement individuel ( hors faits de violence ou harcèlement) : 0

      a.3. pour faits de violence ou de harcèlement au travail 0

b.    Nombre total d'interventions psychosociales formelles déposées à la suite d’une intervention informelle:      0

c.    Nombre de mesures:

c.1. Mesures individuelles:       0

c.2. Mesures collectives:       0

c.3. Pas de mesures:       0

c.4. Intervention de l’inspection du contrôle du bien-être au travail:      0

TRIMESTRES Nombre

Nombre de participations

Enquêtes périodiques de lieux de travail

Incidents de nature psychosociale communiqués directement à la personne de confiance ou au conseiller en prévention 

Enquête spécifique approfondie accident grave

Autres enquêtes et analyses des risques

Renseignements, avis, propositions

Collaboration, participation, mise à disposition KAM

Formations, sensibilisations

Les points 1, 2 et 4 sont à compléter par le SIPP

Participation aux CPPT et CCB

TRIMESTRES Nombre

Nombre d'heures

Interventions concernant les aspects psychosociaux

Enquête concernant un accident de travail (>3 jrs)

Interventions concernant les aspects psychosociaux : 
Reprend toutes les interventions des conseillers en prévention dans 
le cadre des dossiers individuels durant l’année ciblée

Autres enquêtes et analyses des risques : 
Reprend toutes les interventions dans le cadre d’enquêtes détaillées 
ou globales ainsi que les analyses des risques réalisées pour tous les 
domaines de prévention confondus

Avis, propositions : 
Reprend tous les avis et propositions remis, avec ou 
sans déplacement dans l’entreprise


